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DECHETS BATIMENT EN France 
Chiffres ADEME - FFB 1999 
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LA RECOMMANDATION DE LA C.C.M. 
T2-2000  (février 2001) 

• LA MAÎTRISE D ’OUVRAGE DOIT INCITER LES ENTREPRISES À : 

 
 A PRENDRE EN COMPTE LES NOUVELLES CONDITIONS DE GESTION DES 

DECHETS 

 

 TRIER LES DÉCHETS LORSQUE CELA EST POSSIBLE 

 

 FAVORISER LES FILIÈRES DE VALORISATION 

 

 FAIRE APPARAÎTRE LE MODE OPÉRATOIRE CHOISI ET LE COÛT 
CORRESPONDANT 

 

 METTRE EN PLACE UNE ORGANISATION COMMUNE POUR LA GESTION ET 
L’ELIMINATION DES DECHETS 
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CAS DE LA DEMOLITION-REHABILITATION 

• RECOMMANDER AU MAITRE D’OUVRAGE 

 

 LORS DE LA PROGRAMMATION DE FAIRE REALISER UN « DIAGNOSTIC 
DECHETS » DE L’OUVRAGE A DEMOLIR 

 

 LORS DE LA PREPARATION DES DCE 
• De créer un lot spécifique « démolition » 

• D’intégrer le diagnostic dans le DCE 

• De joindre à titre d’information les filières locales d’élimination  

 

 DE DEMANDER A L’ENTREPRISE 
•  De remettre une notice opératoire de démolition 

• De remettre le mode d’élimination des déchets 

• De décomposer son prix en comptabilisant les déchets valorisés 

• De prescrire le suivi des déchets par la mise en place d’un bordereau 
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LE GRENELLE 2 
• Lois Grenelle Environnement  

 Engagement Grenelle n°256 > Grenelle 1 (art 46) : Obligation d’effectuer un 
diagnostic préalable aux chantiers de démolition 

 Grenelle 2 (art 190): Des décrets en Conseil d’Etat déterminent les catégories 
de bâtiments qui font l’objet, avant leur démolition ou réhabilitation lourde  
d’un diagnostic relatif à la gestion des déchets issus de la démolition ou 
réhabilitation lourde ainsi que le contenu de réalisation  de ce diagnostic 

• Directive Cadre 

 Taux de réemploi ou de valorisation matière des déchets non dangereux de 
construction et de démolition: 70 % en 2020 

• Projet réglementaire 

Décret  n°2011-610 du 31 mai 2011 relatif au diagnostic portant sur la 
gestion des déchets issus de la démolition de catégories bâtiments 

  Un arrêté détaillant le contenu de l’audit et du formulaire de récolement 

  Un arrêté pour compléter le formulaire de demande de permis de démolir 
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LE DECRET DU 31 MAI 2011 
• Entrée en vigueur 

  date de dépôt de la demande de permis de démolir ou la date d’acceptation 
des devis ou de passation des marchés est postérieure d’au moins neuf mois 
a la date de publication du décret (mars 2012) 

• Champ d’application 

• Nature du bâtiment 

 Surface hors œuvre brute supérieure à 1 000m² (1/4 des opérations > 2/3 tonnage 
des déchets) 

 Bâtiment ayant accueilli une activité, industrielle ou commerciale et ayant 
été le siège d’une utilisation d’un stockage d’une fabrication ou d’une 
distribution d’une ou plusieurs substances dangereuses 

• Définition d’une démolition de bâtiment 

 Destruction d’une partie majoritaire d’un bâtiment 

 Réhabilitation comportant la destruction d’une partie majoritaire d’un 
bâtiment 
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LE DECRET DU 31 MAI 2011 

• Contenu de l’audit 

 Nature, quantité et localisation des matériaux, produits, équipements, 
déchets résiduels (repérage) sur site 

 Indications sur les possibilités de réemploi sur site et, à défaut, sur les 
filières de gestion des déchets 

 Estimation de la nature et de la quantité de matériaux et réemploi et de 
déchets 

• Conditions particulières 

 « Auditeur » technicien de la construction ayant contracté une assurance 
professionnelle. Indépendant vis-à-vis du maître d’ouvrage et de toute 
entreprise susceptible d’effectuer les travaux 

 Le maître d’ouvrage est tenu de transmettre ce diagnostic à toute personne 
physique ou morale appelée à concevoir ou réaliser les travaux de 
démolition 
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LE DECRET DU 31 MAI 2011 

• Modalités d’application 

 Réalisation de l’audit avant: 

 Demande de permis de démolir à défaut, acceptation des devis ou 
passation des marchés  

 Formulaire de récolement le cadre à remplir sera précisé dans l’arrêté 

 Transmission du formulaire de récolement à l’ADEME au plus tard  6 
mois après l’achèvement des travaux  
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PROJET D’ARRETE 

• Modalité de réalisation de l’audit 

 Inventaire détaillé, quantification et localisation des matériaux (études des 
documents et repérage sur site par inspection et métrés rigoureux) 

 Qualification et quantification des matériaux qui peuvent être réemployés 
sur site  

 Identification des filières de gestion des déchets (plans départements, base 
de données FFB-FNTP) 

• Contenu du rapport d’audit 

 Identification et coordonnées du maître d’ouvrage, de l’auditeur 

 Localisation de l’opération, description des bâtiments (année de 
construction, activités successives, surface, liste des documents consultés, 
date d’exécution du repérage) 

 Inventaire et quantification détaillée et localisation  des matériaux, produits 
de construction et équipement, déchets résiduels non-constitutifs des 
bâtiments et déchets issus de leur usage et de leur occupation  
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PROJET D’ARRETE 

• Formulaire de récolement 

 Communiqué à l’ADEME 6 mois après la fin des travaux 

  Formulaire P1 

 Formulaire P2 
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QUELQUES EXEMPLES D’AUDIT 
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LE MAITRE D’OEUVRE 

• Intègre les recommandations du Maître 
d’Ouvrage dans les documents contractuels 

• Organise le chantier en liaison avec la ou  les 
entreprises de déconstruction 

• Assure le suivi du chantier ….. 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 


